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Il y a ceux qui déclarent la guerre aux cheveux 
cassants et aux pointes sèches et ceux qui 
déclarent la guerre aux français au direct du 
20h, entre deux encarts publicitaires. 

Il y a ceux qui déclarent la guerre à l’extrême-
droite mais qui exploitent les mêmes idées 
pour se maintenir au pouvoir.

Il y a ceux qui déclarent la guerre au sexisme 
mais qui s’attaquent aux libertés des femmes 
en les rémunérant moins bien, en diminuant 
leur retraite et en nommant au sein de 
l’Exécutif des hommes pourtant soupçonnés 
de viols. 

Il y a ceux qui déclarent la guerre aux 
atteintes faites à la laïcité mais qui mettent 
sous tutelle la deuxième religion des Français, 
expulsent des imams, ferment des mosquées 
et instaurent, dans les écoles de la 
république, une police vestimentaire. 

Il y a ceux qui déclarent entrer en guerre au 
nom de la démocratie mais qui dégainent, 
par rafale, le 49.3 en plein cœur de 
l’hémicycle.

Il y a ceux qui entrent en guerre pour libérer 
les populations opprimées mais qui décorent 
des dictateurs et des bourreaux en grande 
pompe à l’Elysée.

Il y a ceux qui déclarent la guerre à la 
criminalité mais qui protègent des agents

qui abattent à bout portant des gamins en 
raison de leur couleur de peau et de leurs 
origines.

Et que c’est confortable d’entrer en guerre 
depuis son fauteuil, en costard cravate, 
braqué par le feu des projecteurs et tenus 
en joue par le canon des caméras pendant 
que les Français se font éborgner par les 
motards des forces de l’ordre.

Que c’est courageux de dire « qu’ils 
viennent me chercher ! » lorsqu’on est 
protégé par sa garde rapprochée et que les 
« gens qui ne sont rien » tentent 
d’échapper aux coups des matraques, tirs 
de flash-ball et fumées des gaz lacrymo.

C’est contre tous ces guerriers du 
dimanche en col blanc que nous vous 
offrons ce numéro inédit « spécial 
contestation » signé par le Foulard 
Déchaîné.

Car même si l’Exécutif et son arsenal 
militaire cherchent à vous imposer la 
terreur, n’oubliez jamais qu’il y a des 
traditions révolutionnaires qui ne sont pas 
prêtes de disparaître. 

Nous vous souhaitons une très agréable 
lecture. 

L’équipe du Foulard Déchaîné
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Mais non, puisqu’on n’arrête pas de vous 
le dire : 
Non, il n’y a pas de problème de racisme 
et encore moins d’islamophobie au sein 
de la très prestigieuse Fédération 
Française de football ! 

Alors, c’est vrai que certaines affaires ont 
contribué à semer un doute « plus que 
raisonnable » vis-à-vis de la FFF comme en 
avril dernier, avec celle d’Enzo STRENAL. 

Oui vous savez, le jeune Enzo de 16 ans, 
natif de Nancy et grand espoir du centre 
de formation de l'Olympique de Marseille? 

Il avait été l’un des talents repérés pour sa 
grande qualité de jeu mais, 
malheureusement, sa jeune carrière au 
sein de l’équipe de France de football des 
moins de 16 ans (U16), fut compromise 
pour d’obscures raisons. 

En avril dernier, lors du très select tournoi 
de Montaigu, également appelé le 
«Mondial Minimes» rassemblant les 
équipes de footballeurs de moins de 17 
ans, Enzo s’y illustra en inscrivant 1 but. 

Son tort, ce jour-là, fut d’avoir célébré 
cette action en dévoilant sous son maillot 
quelque chose qui n’est visiblement pas 
passé inaperçu. 

Non, évidemment il ne s’agissait pas d’un 
drapeau aux couleurs arc-en-ciel symbole 
des LGBTQ+ (cela lui aurait été 
probablement plus profitable) mais plutôt 
de l'inscription "Allah is great" signifiant, 
en musulmanie occidentale, "Dieu est 
grand". 

Un crime de lèse-majesté que la 
Fédération a pris très au sérieux en 
décidant de l’écarter de l'équipe de 
France. 

Pour quel motif nous demanderez-vous ? 
Et bien, d’après la FFF, pour des 
"problèmes de comportement à 
Montaigu". 
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Et oui, on ne plaisante pas avec le 
règlement car, depuis 2016, l’article 
premier de la Fédération Français de 
Football commence par l’interdiction de 
tout « signe ou tenue manifestant 
ostensiblement une apparence politique, 
philosophique, syndicale ou ……. 
religieuse». Enfin, « religieuse », surtout 
lorsqu’il s’agit des musulmans. 

On n’a encore jamais vu la FFF écarter un 
joueur pour avoir fait un signe de croix en 
début de match et face caméras à preuve 
du contraire. 

Et c’est vrai que des affaires de ce type, on 
en trouve beaucoup dans le monde du 
sport français ces derniers temps, comme 
celle très particulière de Sana NDIAYE. 

Le cas de cette jeune femme de 15 ans, 
multimédaillée de Jiu-jitsu brésilien, en est 
encore un exemple parlant. 

Alors qu’elle avait été désignée vice-
championne d’Europe en janvier 2023, 
Sana s’est vu exclure du pôle espoir de 
l’équipe de France par la Confédération 
française de Jiu-jitsu brésilien pour …. 
avoir porté le foulard lors du championnat 
d’Europe de l’IBJJF en février dernier.

Décision que certains pourraient trouver 
incompréhensible puisque le règlement 

des championnats d’Europe ne l’interdit 
pourtant pas. 

Faut-il alors y voir l’incarnation de cette 
fameuse exception à la française qui fait 
de notre pays la risée du monde entier ? 

Le mystère reste entier. 

Bon certes, il ne s’agit pas que de 
problèmes sur les tenues religieuses au 
sein des Fédérations françaises qui posent 
question. D’autres crispations existent 
aussi en interne et concernent certaines 
pratiques des joueurs musulmans durant 
le mois du ramadan. 

En effet, le 30 mars dernier, la Fédération 
française de football avait adressé un mail 
officiel à tous ses arbitres pour insister sur 
l’interdiction d’interrompre les matches 
pour permettre aux joueurs musulmans de 
rompre le jeûne et de s’hydrater. 

"Il a été porté à la connaissance de la 
Fédération des interruptions de matches 
suite à la rupture du jeûne du ramadan. 
Ces interruptions ne respectent pas les 
dispositions des statuts de la FFF". 

On est, effectivement en droit de se 
demander ce qui motive ces décisions 
totalement intolérantes et discriminantes
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vis-à-vis des pratiquants de confession 
musulmane. 

S’agit-il d’une réponse aux injonctions et 
pressions issues de l’extrême-droite ou 
bien d’une radicalisation de la FFF ? 

On peut bien évidemment trouver la 
politique des Fédérations française comme 
profondément hostile aux musulmans et 
dénoncer les combats (à géométrie très 
variables) qu’elles tendent à imposer à 
leurs joueurs. 

En mai dernier, la Ligue de football 
professionnel (LFP) avait par exemple 
décidé de lancer la journée de lutte contre 
les LGBTphobies. 

Il s’agissait d’une campagne en soutien à 
l'inclusion dans le sport (inclusion sauf 
pour les musulmans). 

A cette occasion, les joueurs étaient 
fortement invités à porter des maillots 
floqués des couleurs de l'arc-en-ciel et où 
étaient inscrit le slogan "Homos ou 
hétéros, on porte tous le même maillot". 

Certains joueurs, notamment de 
confession musulmane, auraient décidé de 
ne pas participer à cette promotion et le 
nom de ces derniers avait alors fait la Une 
des journaux et taxés d’homophobes, de 
transphobes et de biphobes. 
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En résumé, très cher lecteur, il est clair que 
jamais le sport dans notre pays n’avait 
autant contribué à diviser les joueurs dans 
notre Nation. 

La tolérance et le respect qui en étaient 
pourtant les valeurs premières, ne 
semblent plus vraiment être la règle (du 
moins à l’attention des muslims ).

RETROUVEZ 
TOUS LES 
HORS-SÉRIES 
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Vous n’avez probablement pas pu 
échapper au grand tintamarre de cette 
rentrée scolaire 2023.

Après un été mitigé marqué par la 
canicule pour une partie de la France et le 
mauvais temps de l’autre, alors que les 
cités étaient une nouvelle fois secouées 
par de nouvelles affaires de violences 
policières, l’Exécutif bûchait de son côté 
d’arrache pieds sur la façon de faire taire 
le bruit assourdissant des casseroles causé 
par le désastre de la réforme des 
retraites.

Quoi de mieux, comme stratégie que de 
créer des polémiques pour focaliser 
l’attention des Français sur autre chose 
que sur….. la réforme des retraites ?

Et à ce jeu-là, Emmanuel MACRON a été 
plutôt bien inspiré. Le 23 août dernier, le 
président de tous les riches a déclaré dans 
une interview au Point, vouloir une 
rentrée scolaire "dès le 20 août". Bien 
joué, non ? Car il n’en fallait pas plus pour 
créer le buzz et braquer toute l’attention 
sur ce sujet et pour…. faire oublier la 
réforme des retraites.

Bon, rassurez-vous braves gens, cette 
rentrée ne concernera pas l’ensemble des 
Français (comme d’habitude avec la 
Macronie d’ailleurs) mais uniquement les 
mômes  dits en difficulté scolaire.

Comprenez en substance, que cette 
rentrée sera réservée aux familles des 
gamins des quartiers populaires qui 
subissent déjà les plus grandes inégalités 
face à l’Education.

Autre stratagème pour tenter de faire 
passer la honteuse réforme des retraites 
aux oubliettes, le fameux remaniement 
ministériel. L’idée était de faire table rase 
du passé pour retrouver « l’apaisement » 
avec une politique plus sociale et 
égalitaire. Peine perdue lorsqu’on 
maintient à sa tête celle qui a éborgné les 
acquis sociaux des Français à coup de 49.3 
et qu’on laisse, à l’intérieur, celui qui  
continu d’enflammer les quartiers 
populaires.

Petite nouveauté tout de même : l’arrivée 
de Gabriel ATTAL au ministère de 
l’Education pour venir au secours d’un 
secteur qui en avait bien besoin. 
Professeurs mal formés, mal payés, au 
bord du burn-out, établissements 
insalubres, classes surchargées, 
harcèlement scolaire, décrochage scolaire 
…. bref les sujets ne manquent pas.

Et vous n’êtes pas sans savoir que l’école 
serait en proie à des assauts islamistes. 

Dernier en date, celui des prières 
musulmanes organisées par des petits 
écoliers de primaire dans des
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établissements des Alpes-Maritimes. 

Et oui, la radicalisation commence très tôt 
et on comprend que cette information 
diffusée en boucle dans tous les médias a 
pu focaliser l’attention du public sur autre 
chose que sur …. la réforme des retraites.

Et, pour cette occasion, le maire de Nice 
en personne est sorti de son long sommeil 
médiatique pour surfer sur la vague.

Effectivement, le 15 juin dernier, Christian 
ESTROSI dévoilait dans un tweet que 
l’inspection académique lui aurait révélé 
(sûrement au travers d’un rêve) que des 
«prières dans la cour de l’école par des 
élèves de CM1 et CM2» avaient été 
organisées dans une école niçoise. Quelle 
salade tout de même.

Et même si la grand-mère, non 
musulmane, d’un des élèves concernés par 
ces prières expliqua, une semaine plus 
tard sur BFM, que les enfants s'amusaient 
en réalité plus à imiter la prière 
musulmane qu’a la faire, il est fort à parier 
que le public ne gardera en tête que la 
première version.

Espérons que l’arrivée du nouveau 
ministre à l’Education mettra en lumière 
les réelles préoccupations du secteur. 

Et malgré ses apparences d’adolescent
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pré-pubère, le petit Attal, qui n’a pourtant 
jamais été scolarisé à l’école publique, a 
surpris.

En effet, le 27 août dernier, alors que les 
Français s’apprêtaient à reprendre le trajet 
du retour, le petit Attal réussit un joli coup 
de com en annonçant, au 20 h de TF1, son 
intention de s’attaquer aux atteintes faites 
à la laïcité.

Comment s’il vous plaît ? Et bien en créant 
un cordon sanitaire devant les 
établissements scolaires dès la rentrée, 
pour faire barrage à la propagation des 
Abayas et de Qamis (robe et chemise en 
langue arabe). 
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Voici une nouvelle qui a dû réchauffer le 
cœur, à défaut du portefeuille, de 
l’ensemble du corps professoral dont une 
majorité souffre de grande précarité. Une 
habile stratégie qui, ne l’oublions pas, 
n’avait comme unique objectif que de faire 
oublier l’épisode de la réforme des 
retraites.

Belle créativité, au final, du Gouvernement 
mais qui ne semble pas complètement 
prendre comme l’a montré, le 9 septembre
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dernier, la fameuse cérémonie 
d'ouverture de la Coupe du monde de 
rugby retransmise en direct du Stade de 
France. Le Président de la République y fut 
en effet copieusement sifflé par la quasi-
majorité du public et cela durant toute son 
allocution.

Comme quoi, « les gens qui ne sont rien », 
ne sont pas pour autant totalement niais 
et ne sont pas prêts à oublier la réforme 
de la honte, Monsieur le Président.
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Cas de force majeure

L’HISTOIRE DE NAHEL

È
À
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«
è » ?

Le 5 avril dernier, le ministre de l’intérieur 
Gérard DARMANIN était convoqué à 
l'Assemblée nationale puis au Sénat pour 
s’expliquer sur la gestion du maintien de 
l’ordre  pendant les manifestations contre 
la réforme des retraites et lors du 
rassemblement contre la "méga-bassine" 
de Sainte-Soline dans les Deux-Sèvres.

Pour rappel, suite au rejet des motions de 
censure contre le gouvernement 
d'Elisabeth BORNE à la suite de son 
utilisation du 49.3 pour faire adopter sa 
réforme des retraites, des manifestations 
avaient éclaté aux quatre coins de la 
France.

Ces manifestations furent réprimées avec 
violence par les forces de l’ordre et les 
images de ces interpellations musclées 
firent très vite le tour des réseaux sociaux.

Une vidéo, diffusée sur internet, montra 
par exemple, un homme à terre tombé 
après un coup de poing asséné par un 
policier à Paris, entre la Bastille et Saint-
Paul. 

Une autre, prise rue de Bercy montra un 
second policier criant à un passant : 
«Tiens, ramasse tes couilles, 
enculé! »  après lui avoir lancé un tir de 
LBD. 

Les magistrats ont dénoncé, dès le 
lendemain, ces "scènes indignes d'une 
démocratie", en citant "des policiers 
exerçant des violences illégitimes contre 
des manifestants et des street medics, des 
interpellations collectives de manifestants 
enjoints de s'asseoir par dizaines à terre, 
mains sur la tête, des journalistes faisant 
leur métier menacé·es ou brutalisé·es".

Alors que le ministre de l’Intérieur était 
sommé, ce 5 avril, de rendre des comptes 
sur la gestion calamiteuse des forces de 
l’ordre, celui-ci réussit habillement à 
reporter la responsabilité de ces violences 
à d’autres organisations comme celle de la 
LDH (Ligue de droits de l’Homme).

Il faut dire que la LDH avait déployé, 
durant ces évènements, des observateurs 
citoyens pour documenter le dispositif de 
maintien de l'ordre et avait notamment 
appelé à manifester, le 25 mars dernier, à 
Sainte-Soline malgré son interdiction par le 
préfet.

Il n’en fallait pas plus pour agacer le 
Darmanin qui s’interrogea, lors de cette 
audition, sur le financement de la LDH. 
Une menace à peine voilée pour tenter de 
faire taire l’association.

Une semaine après, le 12 avril, alors que la 
pression sur la LDH continuait à s’installer, 
c’est Elisabeth BORNE qui, devant le Senat
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reprit le relais.

« J'ai beaucoup de respect pour ce que la 
LDH a incarné. Je ne comprends plus 
certaines de ses prises de position »,  
déclara ce jour-là, la chef du 
Gouvernement lors de la séance sur les 
questions au gouvernement.

Evidemment, ces dernières années, la LDH 
s’était mobilisée contre la dissolution du 
CCIF, contre l’expulsion de l’imam Hassan 
IQUOUSSEN, contre la politique d’Israël à 
l’encontre du peuple Palestinien et 
dénoncée les nombreuses discriminations 
persistantes exercées sur les citoyens de 
confession musulmane en France.

On imagine à quel point ces positions ont 
dû déplaire et pourquoi cette histoire offra 
l’opportunité pour le Gouvernement de 
mettre la Ligue des droits de l’Homme au 
banc des accusés en lui reprochant 
d’entretenir des "ambiguïtés face à 
l'islamisme radical ».

Pour rappel, la LDH a été fondée en 1898 
en plein affaire Dreyfus. Elle prit part à la 
lutte pour la reconnaissance de 
l'innocence d'Alfred DREYFUS et pour 
sensibiliser l'opinion publique sur le climat 
antisémitique qui gangrénait la France 
jusqu’au plus haut sommet de l’État.

À l’heure où l’islamophobie contamine 
notre démocratie et s’attaque, depuis 
l’intérieur, aux droits constitutionnels et
aux libertés fondamentales des 
musulmans, il est heureux de voir que 
l’association n’a pas renoncé, malgré les 
pressions, à sa mission d’utilité publique.

C’est en soutien avec cet esprit de 
résistance que Le Foulard Déchaîné, par la 
voix de sa rédaction, s’est associé, le 11 
avril dernier, à l’appel « Ne touchez pas à 
la LDH ».

Un appel qui récolta plus de 10.000 
signatures en moins de 48 heures.

Un appel à la dignité contre un 
Gouvernement qui a perdu toute 
légitimité et surtout, toute dignité.
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Lorsqu’il s’agit des droits des musulmans, il 
faut bien reconnaître que la France ne fait 
pas les choses à moitié.

Le  21 avril 2023 notamment, à l’occasion de 
l’Aïd-el-Fitr qui célébrait la fin du mois de 
ramadan, les élèves musulmans de certaines 
académies, ont été la cible d’un fichage très 
particulier. 

Ce fut le cas dans les établissements scolaires 
de l'académie de Toulouse, en Haute-
Garonne et dans l'Hérault. Les chefs 
d’établissements reçurent, à leur grande 
surprise, un mail émanant de la police leur 
demandant de leur transmettre le taux 
d'absentéisme des élèves le jour de la fête de 
l'Aïd.

"À la demande des services de renseignements et 
pour effectuer un bilan sur cette journée, nous 
vous sollicitons pour connaître le taux 
d'absentéisme le vendredi 21 avril, lors de la fête 
de l'Aïd.» .

Au total, c’est une centaine d'établissements, 
allant de l'école maternelle au lycée, qui 
furent ciblés pour cette enquête. 
Evidemment, la majorité d’entre eux étaient 
situés dans des zones d'éducation prioritaire.

Pourtant, la loi sur les absences liées aux 
fêtes religieuses est claire.

Une circulaire de 2004 explicite justement 
l’organisation et la modalité dans les 
établissements scolaires concernant les fêtes 
religieuses des différentes religions.

Durant ces jours de fête, aucun examen ni 
aucune épreuve ne doivent être organisés 
selon le Code de l’Éducation nationale et les 
élèves ont naturellement le droit de ne pas 
venir en cours pour pouvoir célébrer ces  
évènements en famille.

On est donc en droit de se demander ce qui a 
motivé cette décision issue du ministère de 
l’Intérieur de vouloir comptabiliser le nombre 
d’élèves absents le jour de l’Aïd ?

Interrogée sur la question, la secrétaire d’État 
chargée de la Citoyenneté, Sonia BACKÈS, a 
rédigé un communiqué le 21 mai justifiant 
cette requête : « Contrairement à ce qui a pu 
être affirmé au cours des derniers jours, le 
ministère de l’Intérieur et des Outre-mer ne 
pratique bien évidemment aucun fichage des 
élèves en fonction de leur confession. …. Le 
Ministère de l’intérieur étudie  régulièrement 
l’impact de certaines fêtes religieuses sur le 
fonctionnement des services publics, et 
notamment au sein de la sphère scolaire ».

Pourtant, les chefs d’établissements ont 
rappelé que ces types d’enquêtes n’ont jamais 
été réalisés pour les autres cultes.

Décidément, les musulmans bénéficient 
d’une attention bien particulière de la part de 
l’Exécutif et il serait peut-être temps que 
notre pays comprenne que ces croyants ne 
sont plus des sujets sous domination 
coloniale mais des citoyens à part entière. 
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« L'idée (de cette charte de la laïcité pour les 
imams) c'est de dire 'comment on s'engage 
dans la lutte contre l'homophobie?' Est-ce que 
ça veut dire que dans les prêches, on 
considérera que deux hommes ont le droit de 
s'aimer, de se marier, comme deux femmes 
ont le droit de s'aimer et de se marier, comme 
le disent les lois de la République française? 
C'est cela que dit cette Charte".

Cette déclaration en date du 25 mars 2021 
sur LCI, émane de la bouche de la feue 
ministre déléguée à la Citoyenneté, Marlène 
SCHIAPPA.

Cette même Marlène qui, quelques jours 
après l'assassinat du professeur d'histoire-
géographie Samuel PATY, se vit remettre les 
clés d’un fameux pactole de 2,5 millions 
d'euros.

Ce fonds, baptisé « Fonds Marianne » devait 
être versé aux associations promouvant les 
«valeurs de la République» auprès des 12-15 
ans et lutter contre les « discours haineux et 
séparatistes » circulant sur les réseaux 
sociaux. 

Ce magot fut confié au Comité 
interministériel de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation géré par le 

préfet démissionnaire Christian GRAVEL et 
sous l'égide de Schiappa. 

Sur le papier, tout semble clair et même 
parfaitement organisé. Mais les choses ne 
vont pas le rester très longtemps.

En même temps, il faut avouer que ce n’est 
pas facile de confier 2,5 millions d’euros à 
n’importe qui et encore moins lorsqu’on 
connaît un tant soit peu la Marlène et ses 
déclarations à l’emporte-pièce à l’attention de 
la communauté musulmane.

Celle qui aime à être le centre de toutes les 
attentions a été plus que gâté avec cette 
affaire puisqu’elle lui offrit un rayonnement 
médiatique qu’elle n’avait pas anticipé.

En effet, le 29 mars 2023, Marianne et L’Œil 
du 20 heures de France 2 décidèrent 
d’enquêter sur le bilan du fameux fonds. 
Leurs investigations dévoileront au grand jour 
une vaste escroquerie en bande organisée.

,  
Ç
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Ces enquêtes, lancées dès 2022, vont 
«remettre en cause la gestion et l'utilisation 
de l'argent de ce fonds». Une façon habile de 
dire que cet argent est en réalité une belle 
arnaque.

En ligne de mire de cette supercherie, 
l’attribution de 355 000 € attribués à la très 
fictive association de l'Union des sociétés 
d’éducation physique et de préparation au 
service militaire (USEPPM) dirigée par le 
Mohamed SIFAOUI en personne.

Il faut dire que ce « spécialiste de l'islam 
politique » a fait toute sa carrière sur le dos 
des musulmans. Il déclara même en avril 2021 
sur RTL que « L'islamophobie n’est qu’une 
escroquerie intellectuelle ». Et il faut bien 
reconnaitre qu’en escroquerie, le SIFAOUI en 
connaît un rayon.

Et pour cause, la subvention du fonds n’aurait 
servi qu’à financer la location d'un bureau 
avenue Montaigne et une rémunération de 
120 000 euros versée pour son associé, Cyril 
KARUNAGARAN, ainsi que pour lui-même. 
Oui, il ne se gêne pas le Sifaoui. 

Et pour la production, qu’est-ce que l’USEPPM 
a mis sur pieds ? Et bien treize pauvres vidéos 
YouTube qui n’auront même pas comptabilisé 
200 vues et ouvert un compte Instagram suivi 
par 155 personnes ainsi qu’un compte 
Facebook suivi par 5 personnes. 

Et ce palmarès ne s’arrête pas là puisque les 
statuts de l’association indiquent que la 
structure n’est pas spécialisée en laïcité et
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donc incompétente pour ce type de mission.

Enfin, cerise sur le gâteau, on découvre que 
l’association était très proche de Christian 
GRAVEL, le fameux gestionnaire du budget.

Oui effectivement, cela sent le favoritisme et 
la fraude à des kilomètres à la ronde.

Et même si Marlène SCHIAPPA décida de 
poser dans Playboy pour divertir la galerie au 
même moment, elle ne réussit qu’à devenir la 
risée du public sans réussir à détourner 
l’attention des médias sur ce scandale devenu 
d’État.

En guise de défense, son cabinet décida, le 7 
avril dernier, de diffuser un communiqué. On 
imagine les heures de brainstorming avec les 
boîtes de Consulting grassement rémunérées 
par l’argent public afin de pondre une défense 
en carton. 

La stratégie choisie fut des plus simples, 
reprenant les standards des postures de tous
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les politiciens véreux pris la main dans le sac, 
c’est-à-dire, nier tout en bloc et contre 
attaquer en menaçant de poursuivre tous 
ceux qui diraient le contraire !

Cette imposture ne réussira pas à convaincre 
grand monde, bien au contraire puisque, 
quelques jours plus tard, c’est Mediapart qui 
vient enfoncer le clou. Le média 
d’investigation publia le 12 avril de nouvelles 
révélations sur une autre association 
«Reconstruire le commun», toute aussi fictive 
et qui recevra la dotation de 330 000 euros.

Là où ça fait mal, c’est lorsque l’on apprend 
que les statuts de cette association ont été 
déposés en préfecture le jour de la St 
Valentin, le 14 février 2021, soit à peine deux 
mois avant le lancement du fonds.

Celle-ci se présente comme une association 
faisant la promotion d'un «discours 
républicain adapté aux codes et référents 
culturels des 18-25 ans sur les réseaux sociaux 
et sur le web sous forme de vidéos, visuels, 
interviews, reportages, documentaires et 
événements». Une présentation qui colle 
parfaitement au cahier des charges puisque 
c’est exactement ce que souhaite financer le 
fonds Marianne.

Niveau contenu, l’enquête dévoile qu’au fil de 
l'année 2022, l’association aurait réalisé et 
diffusé 57 vidéos qui, au lieu de s’attaquer 
«aux discours séparatistes en ligne» étrillent 
plutôt, en pleine campagne électorale, les 
opposants du Président.,

Ces contenus font notamment la promotion 
des thèmes chers à Emmanuel Macron. 
D’ailleurs, après la réélection du Président, 
«Reconstruire le commun» est restée en 
sommeil puisque plus rien n’y est produit.

Face à ces nouvelles révélations, Anne 
HIDALGO,  également attaquée par les vidéos 
de l’association, a déposé plainte contre X 
pour détournement de fonds publics, abus de 
confiance et infraction à la législation du Code 
électoral. L'inspection générale de 
l'administration (IGA) a également été saisie 
pour établir un audit sur l'utilisation des 
fonds.

Celle-ci conclura que l'appel à projet, n'a été 
ni transparent, ni équitable et que les 
résultats ne sont clairement pas conformes 
aux objectifs fixés. 

Comme toujours, dans ce genre d’affaires, un 
fusible fut désigné pour endosser toute la 
responsabilité de ce fiasco monumental.

Ce fusible, ce sera Christian GRAVEL. Il 
écopera de l’intégralité des charges retenues, 
à savoir, de défaut de vigilance et d’avoir fait 
des traitements privilégiés. 

Il démissionnera de son poste le 7 juin.

Quant à Marlène, cette histoire aura au moins 
permis de la rendre enfin persona non grata 
auprès de la Macronie. 

Et entre nous, il était temps !
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Qui se souvient du temps béni de la 
monarchie absolue ?

L’époque où le monarque détenait entre ses 
mains tous les pouvoirs et gouvernait la 
populace sans aucun autre contrôle. 

Qu’il nous semble lointain le temps où les 
sans dents étaient saignés (à la source) pour 
permettre à la cour royale de festoyer en 
grande pompe au château de Versailles. 

Aussi surprenant que cela puisse paraître, les 
choses ne semblent pas totalement 
différentes en 2023. 

Plusieurs siècles d’obscurantismes nous 
séparent de ce passé et pourtant, à bien y 
regarder, les mêmes événements se déroulent 
encore sous nos yeux impassibles. 

Oui, le pouvoir actuel utilise toujours l’argent 
du peuple pour festoyer à Versailles aux côtés 
d’autres monarques avec une cours royale, 
triées sur le volet. 

Ce fut le cas le 20 septembre dernier, à 
l’occasion de la visite de Charles III et de 
Camilla Parker Bowles où un festin réunissant 
160 invités fut organisé en leur honneur en 
plein dans la galerie des Glaces à Versailles. 

Les convives purent, ce jour-là, festoyer 
autour d’un menu à base de homard bleu, de 
volaille de Bresse au parfum de maïs 
accompagnés d’un gratin de cèpes, de

tourteau de casier servis avec un voile 
d’amandes fraîches, de macarons d’Ispahan 
du chef étoilé Pierre Hermé, le tout 
copieusement arrosé par du champagne 
millésimé et du vin de grand cru. Le repas, lui, 
était servi dans des verres en cristal de 
Baccarat, dans une vaisselle datant d’avant 
1870 (nostalgie oblige). 

Un menu gastronomique qui a forcément de 
quoi faire saliver tous ceux qui, dans un 
contexte de forte inflation, n’en peuvent déjà 
plus de se serrer la ceinture. 

Et même si cette profusion de dépenses a fait 
couler beaucoup d’encre dans la presse, 
l’Exécutif, lui, n’a pas semblé, le moins du 
monde, gêné. 

Il faut dire que notre Président se rêve 
souvent en saint monarque (voir en grand 
despote) comme à l’époque où le roi de 
France recevait, des mains du Saint-père, le 
sacre pour jouir du pouvoir de droit divin. 

Et sur ce point, Macron était à deux doigts de 
toucher son rêve. 

Le 23 septembre 2023, lors de la venue du 
Pape François en France, c’est le stade du 
Vélodrome qui fut entièrement privatisé pour 
la célébration d’une messe géante pendant 
deux jours consécutifs. 

Pour organiser et garantir la sécurité de cet 
évènement inédit, des moyens colossaux 
furent investis aux frais du contribuable.
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Au total, c’est 5000 policiers et gendarmes 
avec un millier d’agents de sécurité privée qui 
furent mobilisés durant ces deux jours pour 
une messe en présence du Président en 
personne. 

Pas très laïc tout ça, diront certains mais 
qu’importe la laïcité tant qu’il ne s’agit pas 
des musulmans.

Et c’est vrai qu’il fut un temps où la France 
était considérée comme la fille aînée de 
l’Eglise. Et même si la loi de 1905 les fit se 
séparer, il y a des sursauts de notre Histoire 
qui ne sont pas prêts de disparaître 
totalement. 

Ces mécanismes de l’époque sont en effet 
toujours exploités par nos dirigeants tout 
comme au temps où la royauté utilisait, par 
exemple, les peurs pour affamer ses sujets. 

L’époque où elle instrumentalisait les 
minorités religieuses pour leur faire endosser 
les menaces ciblant le royaume (invasions, 
guerres, épidémies) pour continuer à faire la 
fête sur le dos de ceux qui se lèvent tôt.

Effectivement, cette bonne vieille recette fait 
toujours office de programme politique pour 
nos gouvernements actuels. 

Ils continuent inlassablement d’exploiter les 
minorités pour jouer sur les peurs des 
Français avec des thématiques récurrentes 
comme celle du grand remplacement et la fin 
programmée d’une identité fantasmée.

En résumé, chers lectrices et lecteurs du 
Foulard Déchaîné, si le temps n’est plus à 
l’abondance, il continue toujours à engraisser 
l’oligarchie et à taper sur les minorités et les 
plus faibles. 

,
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On commence cette série par les anciens, 
ceux qui sont toujours dans le milieu de 
cette grande formation du milieu politique 
et qui en ont vu et fait des choses pas très 
catholiques dans ce parti pourtant très 
conservateur.

On ne les présente plus. L’une fut la 
compagne de l’ex-président de la 
République, Jacques CHIRAC, qui aura été 
le premier président français à avoir été 
condamné, en 2011, par la justice.

Emplois fictifs, faux électeurs, HLM de la 
Ville de Paris, frais de bouche, voyages... , 
on ne compte plus les affaires où fut 
mêlée Jacques Chirac jusqu’aux vols 
gracieux de Bernadette payés par le 
contribuable.

Quant à Patrick BALKANY, passé un temps 
par la case prison et doté d’un magnifique 
bracelet électronique, il est inutile de 
refaire l’inventaire de tous ses coups allant 
du blanchiment de fraude fiscale à la prise 
illégale d’intérêts. 

Bienvenue chez Les Républicains.

Cartes à découper aux ciseaux
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Le portrait de ces « Républicains » ne 
serait pas complet si on ne présentait ici, 
ceux qui ont si bien incarné le parti.

Après la Rolex, c’est un autre bracelet 
qu’arbore désormais l’ex-Président Nicolas 
SARKOZY. À l’instar de son grand ami, 
Balkany, ce dernier a dû se résoudre à 
porter un bracelet électronique après sa 
condamnation le 18 mai dernier pour 
corruption et trafic d'influence par la cour 
d’appel de Paris. En septembre 2012, il 
avait déjà été condamné pour 
financement illégal de sa campagne

présidentielle de 2012. 

Quant à Valérie PÉCRESSE, la malheureuse 
candidate qui avait comptabilisé moins de 
5% aux dernières élections Présidentielles, 
inutile de la présenter. On ne compte plus 
ses prises de positions, toutes autant 
risibles, pour s’emparer des thèses de 
l’extrême-droite afin de se faire élire. 

Ces deux grands arrivistes sont même 
devenus de véritables rivaux sans pour 
autant divorcer de leur famille politique. 
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Nous ne pouvions finir cette sélection sans 
présenter les deux sous-doués de cette 
famille.

D’un côté nous avons Nadine MORANO, 
fervente défenseuse d’une France « de 
race blanche » et de « culture chrétienne » 
prête à tout pour limiter le nombre des 
musulmans dans la patrie des droits de 
l’Homme.

De l’autre, nous avons le petit Eric CIOTTI 
devenu le chef de famille en décembre 
2022.

Celui qui voulait instaurer un 
«Guantanamo à la française» pour lutter 
contre le terrorisme lors des 
présidentielles, s’est récemment illustré 
dans plusieurs affaires de corruption, 
tradition oblige. De multiples emplois 
fictifs pour son épouse aux frais de santé 
de sa mère remboursés par la Sécurité 
sociale pour un montant de plus de 
526.000 euros, le petit CIOTTI a bien 
retenu la leçon.

Quelle belle famille que ces Républicains !
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Vous voulez nous proposer vos textes, vos 
dessins satiriques ou vos caricatures ?

N’hésitez pas à nous les faire parvenir par 
mail sur lefoularddechaine@udmf.org

Les personnes sélectionnées gagneront 1 an 
d’abonnement au Foulard Déchaîné (même 
si c’est déjà gratuit).

ENVOYEZ-NOUS VOS OEUVRES REJOIGNEZ L’ÉQUIPE DE LA 
RÉDACTION 

Vous souhaitez rejoindre l’équipe de la 
gazette « Le Foulard Déchaîné » pour y 
apporter votre grain de folie et votre 
créativité?

N’hésitez pas à nous envoyer votre CV 
toujours sur :

lefoularddechaine@udmf.org

RETROUVEZ LE FOULARD DÉCHAÎNÉ SUR 
LES RÉSEAUX SOCIAUX
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